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Renonciation ä la mission d'appui-feu par l'aviation

Mise hors service de la flotte
de «Hunter»
Par le commandant de corps Fernand Carrel

D'aucuns critiquent ame-
rement la mise hors service
de notre flotte de Hunter au
31 decembre 1994, soit une
annee plus tot qu'initiale-
ment prevu. Ils compren-
nent encore moins que l'on
renonce ä l'appui-feu de
notre aviation des l'an
prochain. Ces decisions ont
pourtant ete prises ä

l'unanimite du Comite directeur
du DMF et ont ete sanction-
nees, de fagon unanime
egalement, par la Direction
du DMF, soit par tous les
commandants de corps en
activite.

II me parait donc utile
d'apporter ici quelques
exphcations et de faire
connaitre le point de vue de
l'un de ceux qui portent la
responsabilite de ces
decisions et qui, de plus est,
se trouve particulierement
touche en tant que
commandant des troupes
d'aviation et de DCA.

Nos Hunter ne repondent
absolument plus, tactique-
ment comme technique-
ment, aux exigences d'un
theätre d'operations
moderne. Dans un contexte
de restrictions budgetaires
massives et de reductions
severes des effectifs,
professionnels comme de milice,

il serait irresponsable de
maintenir en service des
appareils qui, en cas de

conflit, n'offriraient pas de
reelles chances de succes,
ni meme de survie ä leurs
pilotes. Malgre toute la
Sympathie que l'on peut
eprouver envers les nostal-
giques de ce bei avion, on
leur rappellera qu'ils pleu-
rent la disparition d'un
appareil en Operations depuis
36 ans dans notre aviation,
alors que les forces
aeriennes de l'OTAN
liquidem, sous les memes con-
traintes budgetaires, des
F-16 et des Tornado qui
n'ont pas la moitie de cet
äge!

Une etude prospective a
ete realisee, au cours des
annees 1990-91, dans le but
de convertir une partie de
nos 77gier en avions
d'attaque au sol. Elle a mis en
evidence qu'une teile
conversion entrainerait des
coüts de 600 millions ä 1

milliard de francs et que les
premiers avions modifies
ne pourraient pas etre
livres ä la troupe avant 1997-
98. Par ailleurs, le Tiger mo-
difie serait reste un avion
d'attaque au sol ä efficacite
limitee, en raison de sa faible

capacite d'emport de
charges militaires (bombes,
missiles air-sol) et de son
modeste rayon d'action.
D'autre part, on a peine ä

imaginer que le Parlement
(et le peuple) ait pu consentir

ä un tel investissement,

parallelement ä l'acquisition
des F/A-18; d'aucuns

ont apparemment dejä
oublie qu'il y a moins d'une
annee, nous nous battions
pour la survie de notre
aviation militaire!

Dans ces conditions, la
Commission de defense
militaire (aujourd'hui, la
Direction du DMF) decidait le
15 juin 1991, de ne pas
entrer en matiere et renoncait
egalement ä integrer le
missile air-sol Maverick sur
les Tiger, toujours pour des
raisons budgetaires.

Avec la mise hors service
des Hunter ä fin 1994, la
flotte de combat de notre
aviation militaire ne comp-
tera donc plus que des
chasseurs (Mirage III S et
77ger F-5E/F) et des avions
de reconnaissance (Mirage
III RS), en plus des F/A-18. A
cöte de ses qualites d'inter-
cepteur, le F/A-18 dispose
incontestablement d'une
redoutable capacite pour
l'attaque au sol. Mais les 34
avions qui fönt l'objet de
notre acquisition
correspondent au nombre
minimum d'appareils modernes
qu'il nous faut pour assurer
les missions vitales de
maintien de la souverainete
sur l'espace aerien et de
defense aerienne. Un engagement

parallele dans le combat

terrestre mettrait en
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Un Hunter en mission d'appui-feu
dromes militaires).

peril la couverture aerienne
de notre population et de
nos troupes. II entrainerait
en outre un investissement
supplementaire considerable

pour l'acquisition d'un
armement air-sol adequat.

(Photo Office federal des aero-

II y a cinq ans, nous
avons decide de suspendre
deux bombes ä largage
«basse altitude» (BL-755)
sous les ailes de quelques
77'ger, ce qui pouvait se faire

ä moindres frais. Deux
escadrilles furent desi-
gnees pour s'entrainer, ä

titre secondaire, ä la mission

d'attaque au sol dans
cette configuration. Nous
esperions ainsi preserver le
«savoir-faire» et les structures

necessaires ä cette
forme de combat. Mais une
reflexion plus profonde et
l'experience gagnee entre-
temps sur des avions plus
avances ont clairement mis
en evidence qu'il y avait un
«saut» enorme entre cette
forme ultra-simplifiee
d'appui-feu (peu efficace et tres

sensible ä la DCA adverse)
et les possibilites offertes
par un avion de combat
moderne. Nous en avons
conclu qu'il serait beaucoup

plus facile et plus
avantageux de reprendre la
mission d'appui-feu, le cas
echeant, avec des pilotes
entraines comme chas¬

seurs sur F/A-18 et avec des
moyens et des structures
appropriees.

La decision de renoncer ä

l'appui-feu de notre aviation

militaire n'a pas ete
prise de gaiete de cceur; eile
repond helas ä une
politique realiste. Elle n'a pas
de caractere definitif, mais
eile correspond aux possibilites

de notre force aerienne
dans la decennie ä venir.

Une reprise de la mission
de combat terrestre ne
pourra se faire qu'avec
l'acquisition de moyens
supplementaires.

A ce titre, on soulignera
une fois encore que le
contexte strategique a
considerablement change
depuis fin 1989. La probabilite
d'une attaque terrestre
massive contre notre pays
s'est largement estompee.
Les delais de prealerte
terrestre sont devenus beaucoup

plus longs, alors que
les temps de reaction dans

Le Hunter, l'appareil qui assure l'appui des troupes terrestres, sera
retire du service ä la fin de l'annee 1994 (Photo Office federal des aero-
dromes militaires)
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Decollage depuis un trongon de l'autoroute Berne
taires).

Thoune (Photo Office federal des aerodromes mili-

l'espace aerien n'ont pas
change. A cette Situation
s'ajoute la proliferation
anarchique et tous azimuts
d'armes de destruetion de
masse, dont les vecteurs
sont le plus souvent
aeriens. Tous les etats-majors
s'aecordent aujourd'hui ä

reconnaitre que la sensibilite
des problemes lies ä la

protection de l'espace
aerien s'est considerablement
accrue. Places face aux
memes problemes economiques

que la Suisse, tous les
pays alentour mettent, eux
aussi, l'accent principal sur

la defense aerienne. II est
clair que si l'environnement
strategique devait ä

nouveau se modifier ä moyen
terme, il faudrait proceder ä
une nouvelle evaluation
des missions les plus
imperatives que doit couvrir
notre aviation militaire.

Pour l'instant, le DMF et
l'etat-major de l'armee sont
d'avis que l'appui-feu dans
la conduite de la defense
dynamique peut et doit etre
assure en priorite par les
moyens mobiles et blindes
de l'artillerie et, autant que

possible, par le Systeme
Bison, pour ce qui touche
aux transversales alpines.

L'aviation militaire, dans
un effort combine avec la
DCA, doit au premier chef
garantir la liberte de
mouvement des brigades
blindees et assurer la protection

de notre population
et de nos soldats contre
des attaques aeriennes
ennemies.

FC.

RMSN 3 — 1994


	Renonciation à la mission d'appui-feu par l'aviation : mise hors service de la flotte de "Hunter"

